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Erwägungen
E. 4
Eu égard aux objectifs de la révision de loi proposée, la présente motion coïncide avec les réflexions actuelles du Département fédéral de justice et police (cf. ch. 3). Le Conseil fédéral n'entend cependant pas être tenu par les «mesures particulières» mentionnées dans le deuxième paragraphe de la motion, même si, conformément à la volonté du motionnaire, lesdites mesures sont uniquement à «prendre en considération», compte tenu des buts énoncés dans le premier paragraphe en matière de révision de la loi, elles devraient néanmoins se voir concrétiser par le Conseil fédéral à titre prioritaire. Or, le Conseil fédéral veut se réserver le droit de proposer d'autres mesures adéquates, dans le cadre des objectifs visés à cet égard. Il est prêt à accepter l'intervention comme postulat. Schriftliche Erklärung des Bundesrates Déclaration écrite du Conseil fédéral Le Conseil fédéral propose de transformer la motion en postulat. Überwiesen als Postulat - Transmis comme postulat
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